






































































No de résolution 
ou annotation 

22-06-223 (Suite) 

22-06-224 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉ PAR Madame Nadine Viau 

ET RÉSOLU D'engager solidairement la MRC de La Vallée-du-Richelieu envers la 
Caisse Desjardins des Patriotes avec les autres actionnaires publics de la Société 
d'économie mixte de l'est de la couronne sud inc. et Greenfield Global inc. à couvrir 
tout défaut aux ratios financiers exigés à l'Offre de financement portant la date du 
13 juin 2022, à couvrir tout déficit au ratio de couverture des charges fixes prévues à 
l'Offre de financement et à couvrir tout dépassement de coûts dans le cadre du projet 
visé par l'Offre de financement telle qu'elle pourrait être amendée par la suite aux 
conditions suivantes : 

- L'engagement doit être un écrit; 
- Les autres actionnaires publics de la Société d'économie mixte de l'est de la 

couronne sud inc. ainsi que Greenfield Global inc. prennent le même engagement; 
- Tous les actionnaires publics de la Société d'économie mixte de l'est de la 

couronne sud inc. ainsi que Greenfield Global inc. ont les mêmes obligations. 

D'autoriser, monsieur Normand Teasdale, préfet suppléant, et madame 
Evelyne D'Avignon, directrice générale et greffière-trésorière, à signer, pour et au nom 
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, l'engagement exigé de la Caisse Desjardins 
des Patriotes et conforme au projet d'engagement soumis à la MRC de La Vallée-du­
Richelieu pour approbation et approuvé aux présentes. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 11 . SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVILE 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 12. RÉGLEMENTATION 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi - Service du 
développement agricole, culturel , économique social et touristique, employé(e) 
no 1292 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) sont soumis à une période de probation de 
six mois, tel que le prévoit le Manuel du personnel et la lettre intitulée 
« Confirmation des conditions d'emploi » remise à chacun lors de 
leur embauche; 

ATTENDU QUE madame Emilie Vial a été embauchée le 13 décembre 2021 par 
l'adoption de la résolution numéro 21-11-413; 

ATTENDU QUE madame Vial a été conviée à une rencontre d'évaluation de 
rendement avant la fin sa période de probation; 

ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de sa gestionnaire, madame Vial a 
complété avec succès sa période de probation 
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22-06-224 (Suite) 

22-06-225 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Nadine Viau 
APPUYÉE PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE madame Emilie Vial soit et est confirmée dans son emploi 
permanent à titre de conseillère aux entreprises. 

QUE la lettre intitulée « Confirmation à un emploi régulier », 
confirmant l'emploi et le statut permanent, soit transmise à madame Emilie Vial. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU 
CONSEIL 

14.1 Dossier de la rivière Richelieu: appel d'offres 

ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) souhaite se 
positionner stratégiquement face à la protection et les usages de 
la rivière Richelieu, cours d'eau significatif, historique et 
symbolique qui bordent plusieurs des municipalités du territoire; 

ATTENDU QUE la MRCVR souhaite avoir un accompagnement dans son 
processus de positionnement à cet égard afin que celui-ci soit 
clair et solidaire pour l'ensemble des municipalités du territoire; 

ATTENDU QU'à cet effet, des démarches ont été entreprises par la MRCVR afin 
d'obtenir des prix pour un accompagnement consistant en la 
réalisation d'une analyse systémique de la rivière Richelieu et la 
proposition de pistes d'encadrement pouvant permettre de 
préserver la santé et le bien-commun, le tout conformément aux 
dispositions relatives à l'octroi de contrat de gré à gré prévues 
au Règlement numéro 82-19 relatif à la gestion contractuelle et 
au Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27 .1 ); 

ATTENDU QUE Matière Brute Transformation inc. a soumis une offre de service 
à la MRCVR en date du 14 juin 2022, au montant de 7 261,25 $, 
plus les taxes applicables, pour assurer cet accompagnement; 

ATTENDU QUE les membres du Conseil de la MRCVR ont pris connaissance de 
l'offre de service soumise et s'en déclarent satisfaits 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur François Berthiaume 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU D'octroyer le mandat d'accompagnement de la MRC de La Vallée­
du-Richelieu dans le cadre de l'établissement d'un positionnement stratégique 
face à la protection et les usages de la rivière Richelieu, à Matière Brute 
Transformation inc., au montant de 7 261,25 $, plus les taxes applicables, le tout 
selon l'offre de service soumise le 14 juin 2022. 

D'autoriser madame Evelyne D'Avignon, directrice générale et 
greffière-trésorière, à signer, pour et au nom de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, 
l'offre de service tenant lieu de contrat ainsi que tout document nécessaire et utile 
pour donner suite à ce mandat. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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22-06-226 

POINT 15. 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

DEMANDES D'APPUI 

15.1 Nature-Action Québec (NAQ) : demande d'appui au projet d'agrandissement 
du Registre Desjardins du patrimoine naturel, paysager et agricole en 
Montérégie 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a entamé, dans son Plan d'action pour 
un tourisme responsable et durable 2020-2025, un virage 
d'importance pour l'adoption de pratiques respectueuses de 
l'environnement et de déplacements repensés, plus écologiques et 
bénéfiques pour la santé; 

ATTENDU QUE ce plan d'action est bâti autour de cinq axes d'intervention, dont 
notamment la favorisation des moyens de transports durables, le 
développement du tourisme de nature dans une approche 
d'écotourisme et la promotion d'un tourisme bénéfique pour les 
individus et respectueux des communautés; 

ATTENDU QUE Nature-Action Québec (NAQ) croit au développement du transport 
actif et du tourisme durable en Montérégie; 

ATTENDU QUE le travail réalisé par NAQ dans le cadre du projet de Registre 
Desjardins du patrimoine naturel, paysager et agricole (Registre 
Desjardins), a permis de réunir les acteurs(-trices) du milieu, 
d'identifier, de caractériser et de cartographier certains milieux 
naturels présents sur les territoires des MRC de Roussillon, de 
Marguerite-D'Youville, de Pierre-de-Saurel, de La Vallée-du­
Richelieu ainsi que de l'agglomération de Longueuil sur une carte 
interactive disponible gratuitement; 

ATTENDU QUE NAQ, dans ce projet de Registre Desjardins, veut poursuivre 
l'intégration des sites naturels ailleurs en Montérégie, et ce afin de 
créer, notamment, des opportunités de développement de 
connexions des milieux naturels, de circuits touristiques ou de 
parcours de mobilité active; 

ATTENDU QUE l'agrandissement du Registre Desjardins permet de mettre en valeur 
les milieux naturels dans une démarche participative et objective, de 
même que de proposer aux municipalités des pistes de bonifications 
des milieux naturels dans un souci de rayonnement régional et dont 
les retombées sur le milieu sont indéniables; 

ATTENDU QUE NAQ sollicite l'appui des partenaires de la première phase du 
Registre Desjardins, lesquels ont participé à l'analyse des sites qui 
y sont inscrits, afin de demander une aide financière au ministère 
des Affaires municipales et de !'Habitation dans le cadre du 
programme provincial du Fonds régions et ruralité, volet 1 - Soutien 
au rayonnement des régions, pour poursuivre l'intégration des sites 
naturels selon des critères basés sur l'écologie, l'aspect 
socioculturel et touristique dans les MRC suivantes: d'Acton, de 
Beauharnois-Salaberry, du Haut-Saint-Laurent, des Jardins-de­
Napierville, des Maskoutains, de Rouville et de Vaudreuil­
Soulanges 
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22-06-227 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU QUE la MRC de La Vallée-du-Richel ieu appuie la demande d'aide 
financière présentée par Nature-Action Québec au ministère des Affaires 
municipales et de !'Habitation dans le cadre du programme du Fonds régions et 
ruralité, volet 1 - Soutien au rayonnement des régions, afin d'élargir le projet de 
Registre Desjardins du patrimoine naturel, paysager et agricole à plusieurs MRC 
de la Montérégie non couvertes par la première phase de ce projet, par l'entremise 
de la méthodologie développée en concertation avec les partenaires du milieu 
pour les sites naturels situés dans les territoires des MRC d'Acton, de 
Beauharnois-Salaberry, du Haut-Saint-Laurent, des Jardins-de-Napierville, des 
Maskoutains, de Rouville et de Vaudreuil-Soulanges. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil et 
ils(elles) peuvent également transmettre leurs questions en direct via la plateforme 
de diffusion NEO. Aucune question n'est reçue. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

La préfète en profite pour souhaite un bel été à tous et souligne l'anniversaire de 
trois membres du Conseil de la MRCVR. 

Il est 20 h 50 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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